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PRÉAMBULE /CONTEXTE

 Ce travail s’inscrit dans le cadre de la feuille de route 
nationale 2021-2026 et vise à partager l’expérience
des équipes des établissements autorisés en
cancérologie et des HAD qui ont une activité de prise
en charge de traitements médicamenteux systémiques
du cancer en HAD

 Limites de ce référentiel
 Ce référentiel traite de  l’organisation des traitements

médicamenteux systémiques du cancer en HAD 
 Il ne traite pas des autres séjours HAD possibles en

particulier en soins palliatifs ou en fin de vie
 Se basant sur le partage d’experiences d’équipes et de 

professionnels, il n’a pas vocation à se substituer à un 
cadre qualité qui relève de la prerogative des agences
de santé
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Définition et cadre  
 Définition 
 L ’activité d’hospitalisation à domicile - HAD -  a pour objet d'assurer au domicile du patient, des soins médicaux et paramédicaux 

continus et coordonnés. Ces soins se différencient de ceux habituellement dispensés à domicile par la complexité et la 
fréquence des actes.

Elle constitue désormais une des réponses à une demande de plus en plus importante des malades à être soignés à leur domicile ou lieu de vie 
quand cela est possible.
 Annexe 1 : qu’en pensent les Français ?
L'ensemble du territoire métropolitain et ultra marin est couvert par une offre d'HAD. L’offre de prise en HAD pour traitements systémiques du 
cancer reste cependant inégalement distribuée

 Cadre et limites de l’HAD : 
l’HAD assure des soins non réalisables en ville car trop complexes, trop intenses ou trop techniques, pour des personnes qui ont besoin de 
continuité des soins et d’une équipe de prise en charge pluriprofessionnelle (médecins, infirmières, rééducateurs, assistante sociale, psychologue, 
diététicienne…).
Sans l’HAD, les personnes seraient maintenues en établissement hospitalier ; elle permet donc de raccourcir une hospitalisation en 
établissement, voire parfois de l’éviter complètement.
L’HAD se différencie d'un séjour à l’hôpital en ce qu'elle n'héberge pas la personne et n’assure ni la présence permanente ni les moyens 
techniques et humains qu’on y trouve. 
Elle met en œuvre un projet de prise en charge global (médical, soignant et psycho-social) intégrant des préoccupations différentes : 

 l’évaluation et l’adaptation du domicile aux besoins de soins, la prise en compte de l’environnement et de l’entourage dans les soins,
  la coordination avec les professionnels sanitaires et sociaux de la ville (médecins traitants, professionnels de santé libéraux, officines 

pharmaceutiques, services à domicile, services sociaux), ce qui en fait un dispositif unique en son genre. 
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Pour être éligible à une HAD, la prise en charge doit répondre à un double standard (complexité et faisabilité) et à une assurance 
qualité et sécurité au patient : 

 Caractère complexe, continu et coordonné de la prise en charge  du fait du traitement (dispensation et/ou surveillance) ou 
état général du patient (fragilité, comorbidités…)

 Faisabilité de la prise en charge en HAD : environnement adéquat, accord ou souhait du patient, disponibilité* d’un entourage 
informé, « éclairé ». Le recours à l’HAD ne s’improvise pas car il nécessite d’être réfléchi comme une possibilité, voire 
décidé dès le début de l’élaboration du projet thérapeutique, avec une analyse de situation de l’état du patient, de son 
environnement à domicile ainsi que de la possibilité de pouvoir s ’appuyer sur une équipe libérale disponible et impliquée, en 
particulier l’IDEL

 Faisabilité du type de protocole thérapeutique : 
• concernant les traitements médicamenteux systémiques du cancer, ils s'inscrivent dans un cadre réglementaire strict, qui est celui des 

établissements associés en cancérologie. Le décret définit les prérequis organisationnels pour l'administration de chimiothérapie à domicile ainsi 
que les critères de qualité transversaux opposables à tous les établissements associés

• Par ailleurs pour être éligible en hospitalisation à domicile, un protocole thérapeutique doit garantir la même qualité et sécurité que s'il était 
réalisé en établissement hospitalier conventionnel, tant pour les patients que pour les professionnels de santé. 

* la présence au domicile de proches-aidants est une condition favorable mais non obligatoire : Certaines prises en charge  en HAD peuvent être réalisées même si le 
patient est isolé

ORGANISATION DANS LE PARCOURS DE SOINS/ RECOURS OPTIMISÉ À L’HAD : 
Critères d’éligibilité 
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Organisation dans le parcours de soins/ recours optimisé à l’HAD :
 information et communication

  

Le système d’information doit avoir pour objectif l’organisation :

 Du partage d’information : accès à tout ou parties du dossier du patient pour l’équipe HAD en charge

 De l’échange d’information : communication interprofessionnelle et avec le patient /son entourage

 De la traçabilité des  actes, des soins prodigués dont administration de l’HAD et des informations 
échangées avec le patient ou avec les correspondants (DPI, logiciel chimiothérapie…)
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Organisation dans le parcours de soins/ recours optimisé à l’HAD : 
gestion des retours non programmés  

 L’équipe de coordination de l’HAD est garante de la gestion des évènements et incidents au décours de 
la prise en charge du patient

 L’équipe de coordination de l’HAD est le recours de 1ère ligne du patient, de sa famille et de l’équipe 
libérale de ville au cours du séjour

 La gestion des retours en consultation d’urgence ou en hospitalisation non programmée font partie des 
garanties en cas d’urgence réelle ou ressentie

 Les conventions entre HAD et établissements prescripteurs, et entre équipe libérale et HAD, le livret (ou 
autre support d’information concernant le séjour) remis au patient  doivent comporter 
 mention de l’assurance à l’équipe libérale et au patient/ses proches de la gestion des aléas y compris la nécessité de 

ré-hospitalisation si besoin (gestion des retours non programmés) 

 Pour les libéraux intervenants au domicile, l’assurance que l’équipe hospitalière et/ou HAD est disponible pour avis 
ou conseil ou relai

 modèle de convention page
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Les typologies d’HAD existantes

Elles  reposent sur le lien entre l’établissement MCO autorisé en cancérologie et la structure de HAD  : 
2 modalités possibles : 

HAD intégrée à l’établissement  modèle de convention annexe page 24
L’HAD est intégrée à l’établissement autorisé en cancérologie et donc gérée comme l’un de ses services  

L’équipe de l’HAD est salariée de l’établissement. Les intervenants au domicile peuvent être les professionnels libéraux en lien avec 
la coordination de l’HAD ou les salariés de l’HAD. La coordination des soins est assurée par les salariés de l’HAD.

HAD autonome et partenaires de l’établissement  modèle de convention annexe page 24
L’HAD est indépendante avec un statut d’établissement associé en cancérologie de ou des établissement(s) autorisé(s) en 
cancérologie
L’équipe de l’HAD est salariée de la structure juridique portant l’HAD.

Dans l’HAD autonome, les principaux intervenants au domicile sont les salariés de l’HAD et/ou l’équipe libérale. La coordination 
des soins est assurée par les salariés de l’HAD.  

Qu’ils soient salariés ou libéraux , les intervenants pour le compte de l’HAD pour la mise en œuvre du traitement 
médicamenteux systémique, doivent être formés à la manipulation et à la gestion des produits anticancéreux (dont 
conduite à tenir en cas d’incidents) et à la gestion de leurs déchets (circuits d’élimination, de recyclage …)
Le manuel qualité (procédures, protocoles ou tout autre support de mise en œuvre) doit indiquer clairement que faire ou 
qui contacter en cas de dispositif défaillant, ou d’incident.
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Intervenants en HAD : métiers et compétences

Interface hôpital autorisé en cancérologie 

 Médecin référent du patient dans l’établissement autorisé
 Il est le prescripteur de l’HAD, 
 il décline le projet thérapeutique initial qui justifie l’HAD. 
 Il peut être sollicité pour l’aboutissement de ce projet tout au long du séjour.

 IDEC (infirmière de coordination) ou IPA (infirmière de pratique avancée)
L’IDEC ou l’IPA (quand elle existe), peut également être sollicitée et constitue un lien fort ville-hôpital.

 L’assistante sociale de l’Hôpital  :
Elle initie les dossiers de droit commun, renouvelle les droits sociaux et alerte sur les situations sociales complexes

 Le pharmacien/équipe de l’URCC  : 
En plus de son rôle propre de pharmacien hospitalier, il intervient lorsque l’HAD ne dispose pas d’une PUI avec 
URCC. Une convention de sous-traitance pour la production des traitements anticancéreux doit alors être signée 
entre l’HAD et l’URCC.
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INTERVENANTS EN HAD : Métiers et compétences

Intervenants salariés de l’HAD : médecin praticien en HAD, IDEC et assistante sociale salariée de l’HAD

 Le médecin référent du patient en HAD :

 Il est responsable de la continuité des soins, qu’il assure en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire de coordination. 
 Il est responsable de l’entrée du patient après avoir décliné le projet thérapeutique global et ses objectifs, en lien avec le médecin référent et/ou le médecin 

traitant, qu’il peut faire évoluer si besoin au fil du séjour. 
 Il acte également la fin de la prise en charge quand il n’y a plus de modalités de prise en charge.
 Il assure l’exhaustivité de la traçabilité du dossier patient (appels, acte de coordination, prescriptions…). 
 Il vérifie que le dossier est en adéquation avec la situation médico-sociale. Il peut ainsi garantir qu’elle justifie un séjour en HAD. 
 Il participe également au développement du projet d’établissement et à la certification de l’établissement auquel il est rattaché.

 L’IDEC HAD 

 participe à la mise en œuvre et à la coordination du projet de soins à domicile en collaboration avec les professionnels de santé médicaux et paramédicaux.

 L’assistant(e) social(e) 

 organise et sécurise la prise en charge sociale de la personne soignée pour apporter des réponses adaptées à ses besoins et à ceux de son entourage. 
 A la différence d’une hospitalisation classique l’HAD ne prend pas à sa charge tous les soins de nursing (toilette, changes…). L’assistante sociale intervient 

pour déclencher des aides pouvant être octroyée comme  l’APA ou la PCH afin de minimiser le reste à charge qui néanmoins s’impose parfois au patient. 
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INTERVENANTS EN HAD : Métiers et compétences

Professionnels : médecin traitant, infirmière libérale, pharmacien de l’HAD, pharmacien d’officine
 Le médecin traitant : 

Il travaille en étroite collaboration avec le médecin praticien en HAD avec qui il s’entretient de l’évolution 
médicale du patient.
 L’IDE libérale 
se positionne en tant qu’effecteur de soins au domicile et fait remonter les informations sur ses actes et l’état 
du patient.

 Pharmacien de l’HAD 
Toutes les HAD ne sont pas dotées d’un pharmacien attitré; lorsque c’est le cas, il est en lien avec les 
pharmaciens l’URCC de l’établissement autorisé/et le pharmacien d’officine
 Le pharmacien d’officine

Est informé et contribue aux conciliations médicamenteuses (pluri pathologies)
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INTERVENANTS EN HAD : Les proches

Patients et ses proches-aidants au domicile (besoins et limites d’intervention)

 Dans la plupart des cas, le séjour en HAD repose sur la présence, le soutien et la participation des proches-aidants dont la surveillance 
clinique du patient, alerte, … 

 Le proche-aidant est dans ce cadre, en relation directe et continue avec les intervenants du domicile et informé par eux sur les soins 
qui sont donnés et les coordonnées des contacts des professionnels impliqués dans la prise en charge .

 Ainsi les proches-aidants sont lorsqu’ils sont présents, des partenaires incontournables mais l’absence de proche-aidant ne rends pas 
pour autant l’HAD irréalisable.  En effet, l’isolement social n’exclue pas formellement une HAD si le patient est en capacité d’alerter,  
mais cet isolement nécessite un diagnostic social et la mise en place de conditions de réalisation qui peuvent prendre du temps; d’où 
la nécessite d’anticipation

 Une attention particulière doit être portée au proche-aidant et à ses propres vulnérabilités pour éviter de détériorer sa situation 
sociale et sa santé
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Critères de choix :

• Validation du protocole en RCP
• Réalisation du C1J1 en HDJ à minima (selon 

les  molécules)
• Stabilité de la préparation (prendre en 

compte le délai de transport)
• Prémédication
• Modalités d’administration : voie 

d’administration, durée, surveillance 
• Tolérance/toxicité immédiate
• Surveillance post administration
• Circuit des déchets
• Critères médico-économique

 

Contre-indication :

• Voie intrathécale
• Protocoles avec effets secondaires non 

contrôlés
• Risque allergique important

 

Critères d’éligibilité des anticancéreux injectables 
en HAD 

OUTILS
Fiche feu vert annexe 27
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Anticancéreux injectables en HAD

Liste non exhaustive
Les médicaments retenus dans cette liste sont ceux réalisés le plus fréquemment en région AURA en 2023

• Atézolizumab TECENTRIQ®
• Azacitidine VIDAZA®
• Bortezomib VELCADE®
• Carfilzomib KYPROLIS®
• Daratumumab SC DARZALEX®
• Durvalumab IMFINZI®
• Cytarabine SC ARACYTINE®
• Gemcitabine IV GEMZAR®
• Nivolumab OPDIVO®
• Pembrolizumab KEYTRUDA®
• Pertuzumab PERJETA®
• Pertuzumab/trastuzumab PHESGO®
• Trastuzumab SC ou IV HERCEPTIN®
…

OUTILS
Pour ces médicaments, retrouver :
• une fiche d’information pour les professionnels de 

santé
• une fiche de suivi pour l’IDE en charge de 

l’administration

  Consulter les dernières                  
 versions des fiches sur RESSOURCES 

https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
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Exemple de fonctionnement HAD autonome/établissement autorisé 
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 Qui gère les bilans thérapeutiques avant la cure, l'HAD, les IDE libérales ? C’est la coordination HAD en lien avec les médecins 
prescripteurs

 Qui doit gérer l'EI de grade 3/4 (ou 2 récidivant) avec l'oncologue ou c'est l'IDEL qui contacte directement l'oncologue du patient ? 
C’est le rôle propre du médecin referent du patient en HAD de prendre en charge la gestion de l’EI ou de coordonner l’orientation vers 
la prise en charge adéquate 

 Si impossibilité de réaliser l’administration, que fait-on de la préparation reçue ? compte tenu du coût de certains médicaments, le 
circuit de retour ou d’élimination de la préparation doit être organisé dans le cadre de  l’organisation de l’établissement (HAD intégrée) 
ou dans la convention entre HAD et établissement autorisé (HAD autonome) voir BPP 2022 en annexe

 Quelle interface avec l’HAD autonome notamment si sous-traitance des chimios, pharmacien avec qui ? Cette interface doit être 
organisée dans le cadre de la convention 

 Que faire en cas d’incidents (dispositifs défaillants, de poches de préparation percées ...,)   ? C’est une responsabilité de la direction 
et la coordination de l’HAD. Les professionnels intervenants pour le compte de l’HAD ( salariés ou libéraux) doivent être formés aux 
modalités de gestion des incidents qui doivent être répertoriés et documentés (traçabilité et en matière de CAT )

 Quelle gestion des déchets ? C’est une responsabilité de la direction et la coordination de l’HAD. Les personnes intervenant pour le 
compte de l’HAD ( salariés ou libéraux) doivent être formés aux modalités de gestion et de recyclage des traitements anticancéreux et 
avoir une information et des procédures claires de la part de la direction de l’HAD sur la gestion et les circuits 

FAQ : les réponses aux questions les plus souvent posées
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Qu’en pensent les Français ?

Des Français favorables au fait d’être soignés au plus près de chez eux : 
 Les Français plébiscitent la possibilité d’être soignés à domicile (plus de 81 % 
favorables dont 32 % de très favorables). Une tendance également confirmée par les 
médecins généralistes (87 % d’entre eux déclarent que leurs patients expriment le 
souhait d’être soignés à domicile) 

 Une alternative perçue comme plus confortable et rassurante comme en 
témoignent les principaux atouts cités : « se soigner dans un environnement moins 
angoissant », « pouvoir être près de ses proches » 

 Une nécessité néanmoins : celle d’avoir des garanties concernant l’équivalence 
dans la qualité de la prise en charge et de ne pas constituer une charge pour leurs 
proches

Les spécificités des offreurs de soins à domicile restent largement méconnues 
aussi bien des Français que des médecins : 
 Les Français associent encore souvent prioritairement les soins à domicile aux 
notions de services et maintien à domicile ou à la fin de vie : plus de la moitié l’associe 
à une assistance complémentaire aux soins (portage de repas, garde malade…) ou 
aux soins palliatifs 

 Une confusion qui existe également au sein de la communauté médicale : près 
d’1/3 d’entre eux pensent qu’ils ne peuvent pas prescrire directement une 
hospitalisation à domicile (HAD), sans passer par l’hôpital (31%) 

 Et pour cause : 1 médecin généraliste sur 2 déclare ne pas se souvenir d’avoir déjà 
reçu d’information sur l’hospitalisation à domicile 

 Or pour les Français, c’est justement le médecin traitant qui constitue le premier 
relai d’information (66%), puis l’hôpital et les pouvoirs publics (44 % et 43%)

Sondage Vivavoice 2017 pour FNEHAD
https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2017/12/FNEHAD.-
Perceptions-li%C3%A9es-%C3%A0-lHAD.-Pr%C3%A9sentation-
Viavoice-EMBARGO-06-12-1.pdf

https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2017/12/FNEHAD.-Perceptions-li%C3%A9es-%C3%A0-lHAD.-Pr%C3%A9sentation-Viavoice-EMBARGO-06-12-1.pdf
https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2017/12/FNEHAD.-Perceptions-li%C3%A9es-%C3%A0-lHAD.-Pr%C3%A9sentation-Viavoice-EMBARGO-06-12-1.pdf
https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2017/12/FNEHAD.-Perceptions-li%C3%A9es-%C3%A0-lHAD.-Pr%C3%A9sentation-Viavoice-EMBARGO-06-12-1.pdf
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Annexe au Préambule/contexte

 En 2022, 293 établissements d’hospitalisation à domicile (HAD) sont recensés en France. 

 23 100 patients peuvent être pris en charge simultanément en HAD, 

 274 600 séjours pour 6,8 millions de journées ont été réalisés suivant ce mode d’hospitalisation. Cela représente 7,3 % de l’ensemble des 
capacités de prise en charge en hospitalisation complète de court et moyen séjour du territoire, et 7,9 % des journées d’hospitalisation. 

 Les 90 établissements associatifs proposant uniquement cette forme d’hospitalisation totalisent près de la moitié des capacités et des journées. 
Les soins techniques de cancérologie, les soins palliatifs, les pansements complexes et les traitements intraveineux sont quatre des cinq 
principaux motifs d’admission (2/3 des séjours) en HAD. 

 Les séjours pour soins de nursing lourds sont les plus longs (58 jours, contre 18 en moyenne, tous motifs confondus) et concernent les patients 
les plus dépendants. 

 À l’inverse, les séjours techniques de cancérologie sont les plus courts, avec 95 % de patients autonomes ou faiblement dépendants. 

Source : Les établissements de santé > édition 2022 > DREES  https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/295155.pdf

Contexte des HDJ d’oncologie qui sont parfois surchargés et peuvent entrainer du retard de prise en charge ainsi que les études 
sur le fait que la PeC de patients d’oncologie en HAD ne diminue pas le nombre de journées en HDJ voir même permet une 
augmentation de l’activité générale (cf études présentées par OMEDIT ARA)

https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/295155.pdf
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Annexe au préambule/modalités de financement :  Amendement PFLSS 
2024

Création d’un forfait d’adressage et d’expertise pour la prise en charge des patients 
traités par chimiothérapie en HAD (amendement en PLFSS pour 2024 adopté)
Expérimentation prévue pour une durée de trois ans. Prochaine étape : décret 
d’application qui va prévoir les modalités de mise en œuvre de l’expérimentation et 
les critères de sélection des établissements qui y participeront.
Cf site internet de la FNEHAD :
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Projet de décret sur un forfait destiné aux hôpitaux qui externalisent des Chimiothérapies/Immunothérapies en HAD. Dans un premier 
temps ça serai une expérimentation dans le cadre d’un appel à projet. C’est sérieux les pouvoirs publics vont encourager 
l’externalisation des TMSC injectables en HAD !

Annexe au préambule contexte/modalités de financement :  forfait CT/IT
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Modèles de convention 

• Convention établissement autorisé/HAD établissement associé
• Convention de sous-traitance 
• Convention  HAD/ professionnels libéraux 

 Retrouvez les modèles de convention sur RESSOURCES

https://ressources-aura.fr/had-cancer-modeles-de-convention/
https://ressources-aura.fr/had-cancer-modeles-de-convention/
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Etat des lieux du recours à l’HAD en France 

 consulter le dernier état des lieux de la chimiothérapie en HAD sur RESSOURCES

26Copyright ONCO -AURA Version Janv2025
26

Près de 210 000 journées d’HAD
réalisées en France* pour une
chimiothérapie anticancéreuseen
2023
*sur 12 régions métropolitaines + Corse

La prise en charge en HAD en France en 2023 par région (1/2)

Sources : ATIH – ScanSanté (MAJ 24/02/2024) – Données 2023 en cours de fiabilisation, Insee Pop municipale 2023

Nombre de journées
d’HAD chimiothérapie
anticancéreuse pour
100 000 habitants

https://ressources-aura.fr/wp-content/uploads/2025/02/donnees-chimio-HAD-ARA_2023.pdf
https://ressources-aura.fr/wp-content/uploads/2025/02/donnees-chimio-HAD-ARA_2023.pdf
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Formation des professionnels des HAD/salariés ou libéraux 

Infirmières :
Information /Formation et mise à jour des pratiques (fiches techniques) : dispositifs ( chambres implantables;  
picc line … lien vers les fiches techniques ou support existant de formation

Gestion des toxicités et/ou à information thérapeutique/éducation thérapeutique 

OUTILS 
S’informer sur les gestes infirmiers : 
BP de soins infirmiers  ONCOAURA : 
- administration des cytotoxiques par voie IV
- administration des immunothérapies
- chambre implantable : technique de manipulation et 
d'entretien
- PICC line 

FORMATIONS 

"Mettre en place une activité de chimiothérapie en HAD" 
– FNEHAD

- « MOOC Administration des immunothérapies 
antitumorales à domicile » - Formation ONCOAURA

https://ressources-aura.fr/repertoire/repertoire-premier-recours-et-cancer-bonnes-pratiques-de-soins-infirmiers/?search=&filters%5b%5d=bonne-pratique&mode=1
https://omnibook.com/view/4b35f8c0-a449-46a1-be40-5e9bedd7eeef/page-001.html
https://omnibook.com/view/6e058ad1-8589-4f6f-9a1e-45aaafdd8e65/page-001.html
https://omnibook.com/view/328aad54-b2c3-4569-8f9f-e085575761eb
https://omnibook.com/view/506120bd-a23b-438d-889f-63429c191904
https://www.fnehad.fr/evenement/mettre-en-place-une-activite-de-chimiotherapie-en-had-7/
https://formation.onco-aura.fr/course/view.php?id=12
https://formation.onco-aura.fr/course/view.php?id=12
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FICHE FEU VERT CHIMIO

Consulter la dernière 
version sur RESSOURCES

https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
https://ressources-aura.fr/had-cancer-fiches-information-medicaments/
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Ressources documentaires
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Modèle de contenu d’information au patient (source Assurance maladie) 

• L'hospitalisation à domicile (HAD) permet d'assurer, à votre domicile, tous les 
soins médicaux et paramédicaux prescrits par votre médecin.

• L'admission en HAD suppose votre consentement et celui de votre entourage au 
principe de l'HAD. 

• Elle est prononcée par le responsable de l'HAD sur prescription du médecin 
hospitalier ou libéral, s'il n'y a pas eu d'hospitalisation préalable, sur la base 
d'un projet thérapeutique, c'est-à-dire d'un programme de soins et 
d'accompagnement individualisé, sur avis favorable du médecin praticien en HAD.

• À noter : les modalités de prise en charge sont identiques à celles d'une 
hospitalisation en établissement et sont soumises aux mêmes conditions 
administratives et financières (en dehors du forfait journalier qui représente les 
frais d'hébergement).

• Le service d'HAD assure, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, la continuité de soins 
équivalents à ceux dispensés à l'hôpital.

• Médecin praticien en HAD, médecin traitant… Quel est le rôle de chacun ?
• Le médecin praticien en HAD joue un rôle central dans l'HAD. C'est lui qui 

assure les contacts avec les médecins hospitaliers et les médecins libéraux 
à votre chevet et qui organise la coordination des soins. C'est à lui que 
vous pouvez vous adresser pour toute demande particulière concernant la 
structure d'HAD.

• Votre médecin traitant est responsable de votre prise en charge pour 
laquelle il dispense des soins de façon périodique. Il assure le suivi médical 
et la surveillance des soins lors de ses visites.

Image : source Fnehad
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Ressources documentaires
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Ressources documentaires

https://www.fnehad.fr/la-charte-de-lhad/
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https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2022/03/FNEHAD_Decryptage_Decret_N2021-
1954_web_p.pdf

Ressources documentaires

https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2022/03/FNEHAD_Decryptage_Decret_N2021-1954_web_p.pdf
https://www.fnehad.fr/wp-content/uploads/2022/03/FNEHAD_Decryptage_Decret_N2021-1954_web_p.pdf
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Les recommandations des personnes malades et des proches
Ligue nationale contre le cancer

Dans une perspective de développement de la prise en charge en ambulatoire et si l'on souhaite œuvrer pour une qualité de vie à 
domicile satisfaisante pour le plus grand nombre :

1. Favoriser les liens : visites de bénévoles au domicile des patients qui le souhaitent ; soins de supports de proximité ou services mobiles ; 
aides au déplacement (co-voiturage, bénévoles pour les déplacements, chèques transport…) ;

2. Favoriser le recours à des aides à domicile ou à des solutions alternatives : développement de l'offre pour tous (politique tarifaire ; 
forfait) ; plus de souplesse dans la mise en oeuvre de certaines aides ; sensibilisation de professionnels type médecin traitant, 
pharmacien, assistant social généraliste pour une meilleure orientation ; solutions d'hébergements alternatifs après la phase aigüe des 
traitements quand les personnes fragilisées ne peuvent rentrer chez elles.

3. Sécuriser le parcours de soins : meilleure information sur les effets secondaires et éducation thérapeutique du patient ; permanence et 
solutions numériques le soir et les week-ends ; amélioration de la transmission de l'information (entre oncologue et médecin traitant, 
entre services hospitaliers et infirmières à domicile…) ; meilleure gestion des situations de crise pour éviter le passage aux urgences ; 
développement de la coordination entre les intervenants sociaux et médicaux.

4. Soutenir les proches : soutien psychologique ; information pour prévenir l'épuisement des proches ; développement de structures ou 
d'initiatives de répit.

Source DOPAS - Vivre à domicile avec la maladie Ligue nationale contre le cancer

https://www.ligue-cancer.net/sites/default/files/docs/dopas-vivre_0.pdf
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Pour aller plus loin 

Textes de référence
Code de la santé publique : article R6121-4 Objet de l'HAD
Code de la santé publique : articles D6124-194 à D6124-215 Activité d'hospitalisation à domicile
Décret n° 2025-114 du 5 février 2025 relatif à l'expérimentation prévue à l'article 50 de la loi n° 2023-1250 de financement de la sécurité sociale 
pour 2024 - Légifrance
Décret n° 2025-4 du 3 janvier 2025 modifiant les conditions techniques de fonctionnement de l'activité de réadaptation en hospitalisation à 
domicile - Légifrance

Sites d’intérêt

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had
https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-had
https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-les-soins-
a-domicile
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F732
https://www.fnehad.fr/quest-ce-que-lhad/
https://ressources-aura.fr/plateforme/had-cancer/

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022072779
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000045101514/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051141778
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051141778
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050948958
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050948958
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-specialisees/had-10951/had
https://www.scansante.fr/applications/taux-de-recours-had
https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-les-soins-a-domicile
https://sante.gouv.fr/archives/parcours-de-sante-vos-droits/modeles-et-documents/guide-usagers-votre-sante-vos-droits/article/fiche-7-les-soins-a-domicile
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F732
https://www.fnehad.fr/quest-ce-que-lhad/
https://ressources-aura.fr/plateforme/had-cancer/
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